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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant :

Les c) et d) du 2. de larticle 1649-0 A du codedal des impdts sont supprimés.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a retirer du calcul du boudlsral les impbts locaux. Leur
inclusion améne [|'Etat a assumer l'entiére resymilitéa des choix fiscaux opérés par les
collectivités.



